
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Bertrand Dumon et Julie de Plinval conseillent la société 3S Photonics dans le cadre de  
la prise de contrôle d’Eurazeo 

 
 
Paris, le 17 octobre 2011 – Arago conseille la société 3S Photonics dans le cadre du rachat 
de la participation des actionnaires financiers par Eurazeo Croissance 
 
 
L'ancien Alcatel Optronics, racheté en 2007 par Monsieur Alexandre Krivine, Monsieur 
Didier Sauvage et la société Bego Conseil & Investissement et qui, après un retournement 
industriel réussi, a été financé par le Fond Stratégique d’Investissement (FSI) en juin 2009, a 
désormais rejoint Eurazeo Croissance. Eurazeo verse 37 M€ contre 83 % du capital, 
capitalisant sur le haut débit et le marché du laser industriel à fibre. 
 
 
3S Photonics est une société leader mondial, fabricant de composants optiques et opto-
électroniques destinés à des applications télécoms sous-marines et terrestres pour la 
défense, le médical et l'industrie. Eurazeo reprend pour 27 M€ la participation de plusieurs 
investisseurs sortants, dont celle du FSI (18 %), d'Alto Invest, de Midi Capital et de petits 
actionnaires, et injectera 10 M€ sous forme d'augmentation de capital. Les managers, 
Alexandre Krivine et Didier Sauvage, conservent le solde des actions de la société 
valorisée 46 M€, soit 12 fois son Ebit à fin juin 2011. 
 
 
 
 
 
 



 

 

Une expertise forte dans le très haut-débit. 
 
Eurazeo Croissance cherchait à réaliser un investissement dans le domaine des débits 
télécoms. « Historiquement présent dans les applications télécoms sous-marines, 3S 
Photonics dispose d'une expertise forte dans le très haut-débit et la diffusion sur de 
longues distances, déclare Fabrice de Gaudemar, membre du directoire en charge 
d’Eurazeo Croissance, qui réalise ici son deuxième investissement après Fonroche. Or 
aujourd'hui, avec l'explosion de l'usage d'Internet et notamment de la vidéo sur les 
téléphones mobiles, les réseaux terrestres demandent les mêmes débits que dans le sous-
marin. » Eurazeo met ainsi la main sur 400 collaborateurs et deux centres de production, 
l’un en France, spécialisé dans la fabrication de puces lasers, l’autre au Canada, dédié à 
la gravure de fibres optiques. 
 

51 M€ de chiffre d’affaires 
 
Pour rappel, en 2009 le FSI avait investi afin de soutenir le projet entrepreneurial 
d’Alexandre Krivine qui avait repris et redressé cette société détenant un solide savoir-
faire et des technologies de pointe. La croissance organique et l’acquisition de la société 
canadienne Avensys fin 2009 ont permis à 3S Photonics de consolider sa position de 
leader dans les applications télécoms sous-marines et de doubler son chiffre d’affaires, 
qui atteint désormais 51 M€. Désormais, Eurazeo souhaite consolider la position de 3S 
Photonics sur ses marchés télécoms historiques et développer plus largement sa présence 
sur le marché du laser industriel à fibre. « Ces deux marchés en forte croissance sont très 
fragmentés. Il reste donc beaucoup d'opportunités d'acquisitions », poursuit le nouveau 
propriétaire, qui entend soutenir le groupe dans sa  
politique de croissance externe. 
 
 
LES INTERVENANTS DE L'OPERATION : 
 
Acquéreur ou Investisseur 
EURAZEO CROISSANCE : Fabrice de Gaudemar 
 
Cédants 
FONDS STRATEGIQUE D'INVESTISSEMENT (FSI) : Jean d’Arthuy, Thierry Sommelet, Sébastien 
Blot, Hervé Coindreau 
BEGO CONSEIL & INVESTISSEMENT : Claudia d’Alberti della Briga 
 
Société et Management, Avocat d'Affaires Corporate 
ARAGO : Bertrand Dumon, Julie de Plinval, Bastien Moraga 
 
Acquéreur, Avocat d'Affaires Corporate 
LATHAM & WATKINS : Nicolas Bombrun 
STIKEMAN ELLIOT : David Massé 
 
 



 

 

Acquéreur, due diligence Financière 
ERNST & YOUNG TS : Emmanuel Picard, Julien Guintrand 
 
Acquéreur, conseil stratégique 
YOLE DEVELOPPEMENT : Jean-Christophe Eloy 
 
Acquéreur, autres due diligences 
BEAU DE LOMENIE : Pierre-Louis Désormière 
 
 
 
 
A propos de ARAGO 
Arago intervient en conseil, comme au contentieux dans les principaux domaines du droit des affaires et de 
la fiscalité. Il privilégie auprès de ses clients (sociétés privées ou cotées, entrepreneurs et investisseurs 
financiers) une approche stratégique et opérationnelle fondée sur la rigueur et la réactivité. 

Ses avocats, tous issus de grands cabinets français et internationaux, accompagnent les clients sur des 
opérations de financement, de tour de table, d'OBO, de MBO, de LBO, de capital-risque, de fusion-
acquisition, de prises de participations minoritaires ou majoritaires sur des sociétés cotées et sur des IPO. 

Arago se positionne comme l’un des cabinets d’avocats leaders les secteurs Internet, des médias, des 

hautes technologies, de l’énergie, des greentech, des biotechnologies et de l’immobilier, particulièrement 
dans le domaine hôtelier, avec une présence en France et aux Emirats Arabes Unis. 
 
Les associés du cabinet  
Laurent Moury (fiscalité et patrimoine), Eric Bernard (corporate et droit boursier), Nicolas Lecocq (M&A / 
private equity), Florian Guais (fiscalité et patrimoine), Claire Machureau (droit social), Julien Andrez 

(contentieux et droit pénal des affaires), Sébastien Fleury (contentieux et entreprises en difficulté), Jean-
Jacques Pujol (corporate et fiscalité des transactions), Elias Bou Khalil (en charge du bureau des Emirats 
Arabes Unis), Bertrand Dumon (corporate / M&A / private equity / boursier) et Frédéric Navarro (Droit 
social).  
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